
Communiqué de presse
 Mercredi 20 décembre 2023

Signature du Contrat Local de Santé 2023 - 2028
 des Vals de Saintonge

Les  Vals  de  Saintonge  franchissent  une  étape  importante  vers  une
communauté en meilleure santé avec la signature du Contrat Local de
Santé 2023 - 2028. Cet accord, émanant d'une collaboration étroite entre
l'Agence  Régionale  de  Santé  (ARS),  les  acteurs  locaux  et  la
communauté  de  communes,  prévoit  de  réduire  les  inégalités
territoriales  et  sociales  de  santé  tout  en  offrant  des  soins  plus
accessibles et des programmes de prévention ciblés.

Un outil pour transformer la santé locale

Le Contrat  Local  de Santé   (CLS)  est  bien plus qu'un  simple  document.   Il   incarne une vision
commune et un engagement partagé par les acteurs locaux, les professionnels de santé et les
citoyens. Structuré autour de cinq axes clés, le CLS des Vals de Saintonge cible des domaines
essentiels pour répondre aux besoins spécifiques de la population locale. C’est un outil vivant qui
évoluera chaque année en fonction des partenaires, des objectifs à atteindre et de l'évolution du
territoire.

Accès aux soins :  garantir  une équité  dans  l'accès aux services de santé est  au cœur  des
préoccupations. Le CLS s'engage à combler les écarts et à rendre les soins plus accessibles, en
particulier dans les zones les plus vulnérables.

Santé mentale et addictions : le bien-être psychologique occupe une place prépondérante dans
le CLS. Des initiatives audacieuses seront déployées pour renforcer les services de santé mentale
et lutter contre les addictions.

Parcours de vie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap :  le CLS
s'attaque aux défis spécifiques  liés à  la vie des personnes âgées et de celles en situation de
handicap, en mettant en place des programmes adaptés tout au long de leur parcours.

Santé environnementale : en prenant conscience de l'impact de l'environnement sur la santé, le
CLS  des  Vals   de  Saintonge   s'engage   à   identifier   et   à   traiter   les   facteurs   environnementaux
nuisibles.

Prévention et promotion de la santé :  la prévention étant la clé d'une population en meilleure
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santé,   le  CLS  élaborera   des   programmes   adaptés,   en  mettant   l'accent   sur   les   déterminants
sociaux et environnementaux.

Des objectifs ambitieux pour une santé plus équitable

Le CLS des Vals de Saintonge fixe des objectifs pour concrétiser cette vision commune. Réduire
les   inégalités   sociales   et   territoriales,   favoriser   un   parcours   de   santé   cohérent,  mobiliser   les
acteurs locaux, agir sur les déterminants sociaux et environnementaux, et apporter des réponses
graduées en fonction des besoins de la population sont autant de priorités mises en avant.

La signature de ce contrat marque un engagement fort en faveur d’un territoire en meilleure santé,
plus équitable et plus résilient. Les partenaires locaux sont déterminés à travailler main dans la
main pour faire de cette vision une réalité palpable, améliorant ainsi la qualité de vie de tous les
habitants de la région.

Un avenir prometteur pour les Vals de Saintonge

Le Contrat Local de Santé des Vals de Saintonge ouvre la voie à un avenir prometteur. Cette
initiative   audacieuse,   soutenue   par   une   collaboration   exemplaire   entre   différents   partenaires,
acteurs locaux et la collectivité territoriale, place la santé au cœur du développement local. Les
Vals de Saintonge s'apprêtent à écrire un nouveau chapitre, où la santé de la communauté est une
priorité partagée par tous.

Signature officielle du Contrat Local de Santé des Vals de Saintonge le mercredi 20 décembre 
en présence de : 
- Jean-Claude GODINEAU, président de Vals de Saintonge Communauté
- Marie-Pierre LAMOUR, sous-préfète de Saint-Jean d’Angély
- Laurent FLAMENT, directeur de la délégation départementale de l’ARS 17
- Vincent MARCHIVE, responsable du département Offre de Soins de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de Charente-Maritime
- Fabrice LEBURGUE, directeur Centre Hospitalier de Saint-Jean d’Angély
- Pascale RENOUX, directrice adjointe en charge de la santé de la MSA des Charentes 
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